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truction ou réparation d'une église, sacristie, ires- membres de la dite société formeront un quorum
bytère et cimetière, les syndics ou la majorité d'entre dans les assemblées de la dite société. Toute partie
eux rendront aux dits commissaires un compte fidèle de la Ge. et 9e. bection du dit acte, incompatible avec
des recettes et dépenses et de l'ouvrage à être fait, !c présent, est rnppelée.
et de la dépense probable qui sera encourue si l'ou- CHAPITRE 46.
vrage n'est pas complèté, lequel compte sera as- Acte pour per.ettre de faire l'éection des mem-
sermenté par un ou plusi -urs des syndics devant un bres des SoietkUs d'Jgriculture, de faire iré-
juge de paix. lequel est autonrisé ù administrer tel lection iris le temps prescrit, par l'acte 8
serment, et ils présenteront en inème temps une re- Victoria, chap. 53.
quéte pour être autorisées à raire une cotisation sup- A l'avenir toute telle élection pourra etre faite en
plémentaire ; le dit compte avec rieces justifica- ot
tives et la dite requête seront préaiuiilement déposés temps avant le premier otobre de chaque
etannonces en la manière preente par la 14. sec- 2.-Le défaut d'élection en 1849 n'empéchera
tion de la dte ordonnance. .. pas J'existence des dites sociétés pendant la dite

3.-Au jour fixé, les dits conmmissaires décide- n
ront sur la dite requête de la manière qu'ils croiron année et elles seront composées de m officier et

lplsjseet la plus raisonnable, membres élus V année précédente ; et comme telles,
le plus juste et la plust asona e i cller auront droit à tout octroi de deniers publics et

4.-Si la daite requête est acrorde, i sera procé, aux avantages de l'acte S Victoria, chap. 53
dé en la manière pourvue par la dite ordonnance,
à la dite cotisation supplémentaire. Les syndics CitAPiTinE 47.

dans le cas de première cntisation ou de suppl'émen- Icte permettant aux ministres de l-glise Aétho-
taire, ajouteront au total 15s. pour 100 en sua de diste Weslienne de tenir des rigitres de l'état
tel montant pnr couvrir tout déficit. ciil dans le Bas- Canada.

5.-La Jette dlte pour laume cotisation sera la pre- Cet acte permet aux dits mintres de tenir des ré-
iéère privilégtc sur la tirre sani qu'il :Oit besoin le gitres des maringes, haptémes et sépultures ronfoi-

l'enrégitrer. imémeint et e0tu les dilpositions de larte 35 Gco. 3.
6.-Les syndies rendront compte dans l'année chap. 4.

qui sui ;ra l'acievement de l'ouvrage, devant une
assemblée des habitants de la paroisse ou mission,
convoqué par le curé ou missionnnire. Poursuite
contre les syndics s'ils ne rendent pas le dit compte.

7.-Partie de la section 22, de l'ordonnance 31 C a c
Geo. 3, chap. 6, rappelée ; et les procédures coni- religieusc5 ci poltiques (ui sauveront lc monde"
mencées devant les commissaires nommés en vertu
de la dite ordonnance seront continuées par les com-
missaires nommés sous l'ordonnance 2 Victoria, QUÉBEC, JEUDI, 7 NOVEMBRE, 1950.
chap. 29.

S.-La dite ordonnance telle qu'amendée séten-
dra à toute procédure commencée avant la passa. hronique Politique EropeOn
tion du pré-ent acte, et toute procédure faite, juge-
muent, ordre donné par le" dits commissaires "Ci DE LA SEMAINETI<E LE 19 OCTOBRE.
vertu de la dite ordonnance dans les diteî afiirce, Nou vorç edeinsoraxapré
sont par le présent déclarée valide!!, tauf dans le o aa rl eu cnt'crinos jornaud'iportnt
cas où cette validité pcut avoir éti conte5tee devant par le Caad. lsncotentren'iotnt
une cour Je juitice avant la paEz-ition dlu présqeut Sotie en avons eNtrait ce qui %Uit
acte. France-Le .Monitcur publie un decrèt du Pré-

9.-L'odonnance s'étendra aux éi sacriz- sient appropriant de a euic autorité une omme
ies, presbytères et cimetières dont la construction d 25,000 francs pur le plinicient des rais de dé-

ou réparation aura été ordonnée par un décrt ras- ccrmtiios e D Ei la légion T'onnetr.
nonique avant la passation de la dite ordonncnce. -Le revenu pour les neuf deerni'rs Troas montre

10.-Dans le s o tone églite, scrstie, pres- un augmentation de 2o,000 fr. ur la recette de
byture et cimetières seront construits ou r é.paris en l'an, p oné pendant la nie période.
vertu d'un décrét canonique par Foisatian oelon- -on lit dans le dational :
taire, laquelle sera insufdisante et que la abrique ce Selon ce qui avait été aeTèté hier, la commeis
de la paroisse aura pris poýses&sion de telle église, sion de perninnence sm'est réunie atjourtl'bui à midi;
sacristie, presbytère et cimeti%re, et qu'il sera dû au elle était preaidée par M. Dupin. La sèfric a du.
constructeur ou contracteur ou autre personne qui ré une heure. Les généraux de Lamoricire, Cha
aura fourni les argons ou partie d'ieux pour telle grcier et Bedeau y assistaient. Aucun ministre
bt.sse ou reparation, dans lois ces cas la dite fa- n'avait été convoqué.
brique sera responsable de la somme lue et e ne la n Ainsi qte nous l'avons dit, la romisill avait
paiera. chargé, hier, quatre de ses mertbreo e faire au

ai.-Le hui iers de la cour supérieure seront procès verbal dce la séance de lundi dernier les recti-
ceux de la cour dea dits commissaires. ietsions et les additions nécessaires pour que la é-

12.-La dite ordonnance telle qu'amendée et production <res débats fut aussi fidèle que complète.
permanente. Ce iraevail lui a été soumis au co ricent de

CHAPITE 45. la séance et a reçu son rpprobation.
cte pour amender l'actdequi incorpore la Socité s L q commission a délibéré ensuite sur les ter-

il.dLgriculture d Bas-Canada, (10 4 1 Vic. mes dela résolution à inscrire au procpsr-verbal de
torCa, chn HPn 60.) la séance d'hier, A propos des manifestations sédi

Le guorum des directeur& fixé à cinq, et 15 euse qui se sont produites à la dernière revue presti-


